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•4. Si Votre Grandeur en doute, qu'Elle interroge tous ceux avec
qui fa i ett'en rapport. Pais(i[ue Voti-o < rrandour affinno avoir donné
on particulier oerldins avis, jo no puis ni no veux Itis rovoc^ueren
doute. Touto la difficulté ost do trouver un moyen do les conci-
lier ensemble et avec les protestatiotis répétées dans vos lettrow

du 6 et du Ifi courant.

5. A/fi sera t il permis de faire observer à Votre Granduur qu'-

elle semble vouloir produire de Vrjfet sur l'esprit de ses lecteurs en se

montrant si ch'ifirin et si i''tonn'\ q'iand Elle leur si(jnaU>, les pri'ten

dues eoniradictions entre mes paroles et mes actes ; lorsqu'elle cherche
a leur faire croire que je me mêle d'administration tout en disant que
je m'abstiens ; lorsqu'eVe t 7no>gne une nouvelle surprise en m'enten-
dant discuter et juqer le fait de l'établissement de la succursale d.e

Laval à Montréal et autres. Tout homme qui parle ou écrit a
nocoHHairement l'intention de produire quolqu'olfet et je no sau-

rais jamais me persuader que Votre (Irandeur, en publiant sen

lettres, n'a pas voulu produire de l'effet, ni arriver à une fin.

0. Toujours est-il admis que la Igislalure n'u point " s'occuper

de la succursale. Cotte assertion gratuite, destinée à produire dt

l'effet, ont £ori contestable et sera coniestèe en temps et lieu.

C'est là et alors aussi que sera discutée de part et d'autre la ré-

ponse du conseil privé, dont on prétend faire une machine de
«ruerre contre les déclarations du Saint Sièije, qui a continué et

veut continuer de soutenir la succursale, même api'os que le dé-

puté do l'Ecole à Rome a soulevé cette objection.

7. Parlant do lu réponse du conseil privé, Votrr Grandeur
ajoute : Comme vous le voyez, Monseigneur, ce n'est pas moi qui ai

juge et qui ai jugé EX p\H,T&, mais un tribunal compptent . Chose
singulière! Les partissns de l'école contestent l'autorité du Car-
dinal Préfet le la Propagande, qui affirme clairement que la S.
C. NE CRSfEK.A CERTAINEMENT PAS DB SOUTENftl LA SUCCUUsALE de
Montréal; puis, prenant une nouvelle balance et de nouveaux
poids, ces mêmes partisans veulent faire passer comme une déci-
sion tinalo d'un tribunal compfHent, un simple rapport du Secré-
taire d'Ktat, qui s'exprime d'une manière tout à fait dubitative
sur la convenance et la justice d'accorder une nouvelle charte !

IjO Cardinal affirme que lu 8. C. soutiendra toujours ce qui a été

fait ; le Secrétaire d'hJtat déclare ne vouloir pas chercher à éclair-

cir son doute et trouve plus court de recommander l'abstention

jusqu'à nouvel ordre. Croira qui voudra que ce soit là ui\

jugement.
8. Mais, continue Votre Gi-andeur, ce que je nt ^uis, ce sem-

ble, passer sous sUence, c'est l'application du trop fameux jugement
des ( ommuneux de France lance' contre les comuuinautes : Vous
n'êtes pas autorisées, alle/i-voiison, faite aux men^bres de l' Ecole

.

En novembre dernier et encore dernièrement, rKcoJo n'a-t-ellu

pas fait signifier à l'Université Laval do quitter .Montréal, sou:^

peine d'être poursuivie devant les tribunaux? J'aime à croire

que l'intention et le motif n'étaient pas les mômes dans les doux
cas; mais le langage ost absolument identique.
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